
PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ÉCOLE  

RPI DUNIÈRE-sur-EYRIEUX – SAINT FORTUNAT-sur-EYRIEU X 
 

Troisième trimestre 2012/2013  
 

18 juin 2013 20h00  

à l'école de Dunière  
 
 
Personnes présentes : 
 
Equipe enseignante  

● Mmes Sandrine Nyitrai – Audrey Trapletti – Coralie Aubert – Maryline Gerland  
 
Mairie de Saint Fortunat sur Eyrieux  
Mr Feroussier ( maire ) 
 
Mairie de Dunière sur Eyrieux :  
Mr Brosse ( maire  et président du Sivu), Mr Canosi ( adjoint) 
 
 
 
Parents d’élèves :  
Ecole de Saint Fortunat sur Eyrieux : Mme Viallet, Lavenent, 
 
Ecole de Dunière sur Eyrieux : Mme Martin, Dejouet 
 
 
Excusés : Mr Bellay (Inspecteur Privas IEN Adjoint) 
Mme Lalevée Cécile (enseignante Saint Fortunat) 
Mme Vialle Laure (enseignante Dunière et Saint Fortunat) 
Mmes Lecouteux Stéphanie, Chapignac Pascale, Mrs Caussé Vincent, Charensol Fabien 
(parents d’élèves ) 
 
 
1 – Bilan d’année 12/13  
 
A l’école de Saint Fortunat-sur-Eyrieux :  
 
Les effectifs ont évolué depuis le dernier conseil d’école.  
 

 TPSPS MSGS CPTotal 

2012/201310 8 6 9 10 43 

 
Sorties :  
-Peaugres le mardi 18 juin. La subvention du Sivu a permis de financer cette sortie. 
- Cycle marche  les mardis après-midi. Ce cycle se terminera par une randonnée pique-
nique le vendredi 05 juillet 2013. 



Merci aux parents, soeurs et grands-parents qui nous ont accompagné lors des différentes 
sorties. 
 

A l’école de Dunière :  
 

 CE1 CE2 CM1 CM2 

2012/13 13 10 12 11 

 

     46 élèves  

 
Sorties : 
 - Ardelaine avec quelques dames de l’Unrpa le 14 juin, clotûre du cycle “ tricot, transmission 
orale d’un savoir-faire” 
- Arche des Métiers le 21 juin, avec la subvention patrimoine du conseil général. (6 euros par 
élèves) 
 
Le transport des 2 sorties est payé par le Sou des Ecoles, la subvention Sivu permet de 
financer une partie, une participation de 5 euros pour les 2 sorties a été demandée aux 
parents.  
- intervention “ Arche des métiers “ sur la fabrication du papier mâché. 
- Cycle marche les vendredis avec beaucoup de sorties annulées à cause du mauvais temps 
- Accueil des CP jeudi 20 juin 2013. Les élèves ont participé à une course d’orientation 
animée par les CE, et réalisé des mots mêlés construits pour l’occasion. Merci à la mairie de 
St Fortunat pour la mise en place du  bus, en accord avec le conseil général. 
- Fête de l’école le 29 juin : spectacle retraçant le Tour du monde, thématique du RPI pour 
l’année scolaire en cours. 
 
 
 
 
2 – Rentrée scolaire  
 
- Rentrée 2013, effectifs  
 
Mme Aubert, Gerland et Trapletti ont demandé un temps partiel à 75% et sont en attente de 
réponse. 
 
A l’école de Saint Fortunat-sur-Eyrieux  
 

 TPS PS MS GS CP Total 

2013/2014 9  
(4 inscrits) 

11 9 6 9 44 

 
Un enfant habitant St Vincent de Durfort viendra à l’école de Saint Fortunat.  
 
Mme Trapletti - Gerland ¾ temps 
 
 
 



A l’école de Dunière  
 

 CE1 CE2 CM1 CM2 total 

2013/14 11 16 10 12 49 

 
 soit une classe CE1-CE2 de 27 élèves et une classe de CM1-CM2 de 22 élèves. 
Deux élèves disposent d’un AVS. Il serait bon que ces personnels puissent disposer d’un 
bureau pour accompagner les élèves. Parmi ces deux élèves, l’un deux bénéficiera d’un 
aménagement du temps et pourra bénéficier des apprentissages dans la classe de ce2 et de 
cm1. 
4 nouvelles inscriptions, 1 départ 
 
Mme Aubert , ¾ de temps 
 
Thème du RPI pour l’année scolaire 13-14:   Les petites bêtes et les bêtes bizarres 
 
Projets : 
 
- les élèves de GS/CP bénéficieront d’une intervention musicale. 
- Les élèves de Dunière bénéficieront également de l’intervention musicale, comme cette 
année. Le souhait est de travailler avec Mme Duethe. 
- 6 séances piscine à Vernoux pour Dunière. Le Sivu informe les enseignantes qu’en février 
2014 la piscine de Beauchastel passer dans la compétence de l’agglomération et les écoles 
pourront bénéficier d’avantages. Les enseignantes rétorquent que l’an passé, il avait été 
décidé d’attendre pour que cela passe dans les compétences de la communauté de 
Communes, (pour ne payer de location de bassin, mais aujourd’hui elles ne souhaitent plus 
attendre, et décident de réserver 6 séances à la piscine de Vernoux. Le choix de la piscine 
de Vernoux est retenu car la location du bassin à Vernoux est de 100 euros, contrairement à 
Beauchastel qui est de 185 euros. 
Coût approximatif de 2000 euros. ( avec le bus) 
Ce projet demandera l’aide des parents d’élèves pour l’accompagnement et l’encadrement. 
Nous irons à la piscine entre les vacances de février et de Pâques, les vendredis de 13h30 à 
14 h 30. Ces jours-là, les élèves prendront un pique-nique que nous prendrons à la salle des 
fêtes à côté de la piscine. 
L’agrément des parents aura lieu le 10 septembre et le 11 mars. 
- L’enseignante de CE réfléchit à la mise en place d’un cycle vélo. 
-  Un cycle Course d’orientation sera mis en place dans le prolongement de celui entamé 
cette année. 
 
 
Travaux:  
A l’école de Saint Fortunat :  
- Est-il possible de commander des casiers pour les GS ? Les CP en ont déjà. 
Mr Feroussier est d’accord et les enseignantes se rapprocheront de Mme Richard pour la 
commande. 
- Plaque en béton fendue vers le local technique. 
 
A l’école de Dunière :  
 - Merci pour les placards. Etant donné que les planches n’étaient pas rabotées, et pour 
éviter les échardes, les enseignantes les ont recouverts de tissus. Cela reste à faire chez les 
CM. les portes ont dû mal à coulisser. 
 



- Nous disposons de 46 bureaux, il nous en faudrait au minimum 4 de plus pour les 
nouveaux, et au mieux 6 pour que les personnels AVS puissent en avoir un. 
- Les porte-manteaux à vérifier. 
- Panneau de la porte des CE est défait. Pb du froid dans le couloir l’hiver ! et de la grosse 
chaleur l’été ( 28 degrès dans les classes) 
- Reprendre l’étagère classe CE cassée 
- Béton sous les escaliers à revoir. Danger car chute de cailloux. 
 
Des devis pour la dalle des grands et le bureau, pour les fenêtres ont été réalisés, mais les 
travaux ne seront pas faits avant l’été 2014. Le poteau dans la classe des CM1/CM2 est un 
poteau porteur. 
 
Les parents demandent aux mairies les projections pour les effectifs ? Une nouvelle école 
comme on en parle depuis des années ? 
A Dunière, forte pression foncière, beaucoup de maisons reprises par des jeunes.  
A St Fortunat : PLU au 1er janvier, logement locatif et nouvelles constructions, de nouveaux 
arrivants. On verra plus tard de l’évolution, mais elle est à prendre en considération. 
 
Budget SIVU 2014:  
Pour les sorties pédagogiques 50 euros par enfant. 
Une ligne budgétaire est dédiée aux fournitures scolaires. Cette année, 20 à 25% de budget 
chauffage en plus. Dans la mesure du possible, le Sivu aidera les écoles, l’éducation restant 
une priorité pour le SIVU. L’équipement ne rentre pas dans la ligne budgétaire des 
fournitures scolaires, il reste dans la ligne investissement. Par exemple, les ordinateurs, les 
vidéo-projecteur.  
Les directrices souhaitent connaître le montant exact de leur dotation de fonctionnement 
pour l’année scolaire 2014, celle de 2013 étant de 4000 euros pour les 2 écoles, 2500 pour 
Dunière et 1500 pour St Fortunat. 
Mr Brosse explique que ce montant sera moins important que cette année, compte-tenu des 
hausses de frais de chauffage. Le montant sera ajusté en fonction des besoins. 
Les directrices expliquent qu’il est difficile de ne pas avoir un montant précis. 
Mr Feroussier dit que la secrétaire fera passer le montant de la ligne dédiée aux fournitures. 
  
3 – Questions diverses  
 
- Utilisation des cours d’école hors temps scolaire :   La question est posée pour savoir si 
la cour de l’école de Dunière est utilisée hors temps scolaire. Les directrices expliquent qu’il 
n’y a pas de problème particulier dans la mesure où une convention est signée. 
La mairie voit avec l’assureur s’il y a besoin d’une convention. 
Les directrices expliquent que l’utilisation des locaux hors temps scolaire doit faire l’objet 
d’une convention.  
 
- Rythmes scolaires rentrée 2014 :   
 
La Mairie de Dunière se concerte avec la communauté de Communes d’Eyrieux aux Serres. 
Les enseignantes et les parents demandent d ‘être associées au travail.  
La mairie de St Fortunat est dans la communauté de communes de Confluences. 
 
Les enseignantes expliquent que notre RPI est à l’intersection de deux communautés de 
communes, et qu’il leur faut travailler avec toutes les parties. 
 
 Le Président du SIVU a adressé aux directrices un courrier le vendredi  14  juin leur 
demandant de faire des propositions sur les rythmes les plus appropriés. Il est demandé à 
tous les directeurs de la communauté de communes de donner des propositions d’emploi du 
temps pour la mutualisation. 



Le tissu associatif existe, mais n’est pas extensible. Le coordinateur ( communauté de 
communes d’Eyrieux aux Serres) doit mettre en place les activités. Il y aura un comité de 
pilotage puis concertation avec les enseignants et les parents(représentants des parents) 
Les parents voulaient être prévenus par avance pour la réflexion. 
 
La mairie de Saint Fortunat a rencontré le coordinateur de La Voulte. Les deux communes 
sont dans deux communautés de communes, plus tard il y aura une agglomération de 
communes. 
 Les parents demandent s’il y a un retour de l’ association des Maires  de France.  
 
L’équipe enseignante informe le conseil d’école qu’aucune présicion concernant la mise en 
place de la réforme pour la rentrée 2014 ne leur est parvenue de leur administration. Aussi, 
serait-il prudent d’attendre la rentrée 2013 pour entamer un travail.  
 
L’équipe enseignante du RPI souhaite avant tout travailler avec les parents, et les mairies 
avant toute prise de décision définitive. Le report à la rentrée 2014 devrait permettre une 
vraie réflexion dès la rentrée 2013.  
 
L’équipe enseignante est  en cours de réflexion pour les rythmes. Voici quelques orientations 
importantes pour proposer l’emploi du temps :  
- une régularité des horaires dans la mesure du possible 
- un allongement de la matinée 
 
 
Voici le cadre dans lequel les horaires scolaires doivent être mis en place :  
- obligation de 9 demie-journées 
- pause méridienne d’une 1h30 minimum 
- les TAP ( Temps d’Activités Périscolaires) ne doivent pas dépasser les horaires classiques 
d’une journée scolaire ( pas au-delà de 16h30) 
 
Pour permettre d’amorcer une réflexion, voici deux propositions de l’équipe enseignante, qui 
pourra servir de base pour de futurs échanges. Des réunions de concertation avec les 
parents d’élèves seront prévus à la rentrée. 
 
APC : Activités Pédagogiques Complémentaires 
TAP : Temps Activités complémentaires.Périscolaires 
 
proposition 1 
 

 lundi mardi mercre
di 

jeudi vendred
i 

matin 8h30-12H 8h30-
12H 

8h30-
12H 

8h30-
12H 

8h30-
12H 

après- 
midi 

13h30- 
15H30 

13h30- 
15H30 

 13h30- 
14H 45 

13h30- 
14H 45 

 5h30 5h30 3h30 4h 45 4h 45 

 
avec les APC soit le jeudi et vendredi de 8H à 8h30 
ou les APC le jeudi ou le vendredi de 14h45 à 15h15 
 
 



proposition 2  
 

 lundi mardi mercredi jeudi vendred
i 

matin 8h30-12H 8h30-12H 8h30-11H 
 

11h à 12H APC 

8h30-
12H 

8h30-
12H 

après- 
midi 

13h30- 
15H30 

13h30- 
15H30 

 13h30- 
15H 30 

13h30- 
15H  

 5h30 5h30 2h30 5H30 5h 

Mr Brosse dit que les enseignantes n’ont pas compris sa demande, qu’il demandait plutôt 
des orientations type projet pédagogique. Il demande la lecture de la lettre, ce qui est fait. La 
lettre stipule “ me faire des propositions sur les rythmes les plus appropriés aux besoins des 
enfants” pour le 5/07/13. Les parents confirment que les enseignantes ont répondu à la 
demande. 
 
Réflexions soulevées par rapport à la mise en place des rythmes à la rentrée 2014 :  
- Les enseignants du RPI doivent pouvoir disposer des classes pour pouvoir travailler après 
la classe, ce qui implique de trouver d’autres lieux pour la mise en place des TAP. 
- Les enseignantes de Dunière posent la question de savoir comment les élèves ayant 
terminés les TAP à Dunière rejoindront la périscolaire à St Fortunat. Un transport sera-t-il 
prévu ?  
- S’il y a un seul transport pour raccompagner les élèves à St Fortunat, comment les élèves 
qui seront en APC à Dunière pourront rejoindre leurs domiciles ? 
- Comment articuler un projet pédagogique si on ne définit pas en premier lieu les besoins 
spécifiques du public ? On ne peut pas partir des moyens ( tissu associatif).  
- Les parents se demandent s’il ne s’agira pas d’une garderie améliorée dans certaines 
communes 
 
- Plan vigipirate  :les parents s’interrogent de la mise en place d’une  terrasse à proximité de 
la cour de l’école. Est-ce possible d’avoir un établissement avec une licence IV à proximité 
d’une école ? La proximité de fumeurs pendant le temps scolaire peut être également 
gênant.  Les parents sont un peu gênés du vis à vis des clients  sur les enfants de l’école. La 
solution du paravent est à réfléchir. 
 
- Pourquoi le choix des photos individuelles / photos collectives ?  : L’école de Dunière n’a 
pas souhaité faire faire de photos individuelles pensant que l’école n’est pas le lieu pour 
cela. 
 
- Le Sou des écoles demande aux mairies si le Sou pourrait bénéficier d’une subvention, au 
même titre que les autres associations des communes, soutenant des projets scolaires. Une 
demande doit être faite aux mairies. 
 
- Les inscriptions aux repas pour la fête de l’école se clotûrent le 20 juin. 
Mr Féroussier s’excuse par avance de son absence ce jour-là. 
 
- La séance est levée à 22h30. 
 
 La Secrétaire de séance La Présidente de séance 
 
 Audrey TRAPLETTI Sandrine NYITRAI 


